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RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES

Gouvernement du Québec

Décret 473-2025, 26 mars 2025
CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la redevance exigible pour l’utilisation de l’eau

ATTENDU QU’en vertu des sous-paragraphes e, g, j  
et l du paragraphe 16° de l’article 46 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2) le gouvernement peut, 
par règlement, régir tout prélèvement effectué dans les 
eaux de surface ou les eaux souterraines, notamment en 
fonction des différents usages, y compris le captage d’eaux 
souterraines dont l’utilisation ou la distribution est régie 
par la Loi sur les produits alimentaires (chapitre P-29), 
notamment pour :

— déterminer les cas et conditions dans lesquels plu-
sieurs prélèvements d’eau, existants ou projetés, sont 
réputés constituer un seul et même prélèvement compte 
tenu notamment du lien hydrologique entre les eaux 
visées par les prélèvements, de la distance entre les sites 
de prélèvement ou de l’usage auquel sont destinées les 
eaux prélevées;

— prescrire des normes sur l’installation et l’entretien 
d’équipements ou de dispositifs permettant de connaître la 
qualité de l’eau ou la quantité d’eau prélevée ou retournée 
au milieu;

— prescrire des normes applicables aux installations de 
prélèvement d’eau, à leurs aires d’alimentation et à leurs 
aires de protection;

— prescrire les documents ou les renseignements qui 
doivent être transmis au ministre de l’Environnement, de 
la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune 
et des Parcs par celui qui prélève ou projette de prélever 
de l’eau, ainsi que les conditions de cette transmission, 
notamment les analyses de vulnérabilité d’une aire de pro-
tection ainsi que les études ou rapports sur l’impact réel ou 
potentiel, individuel ou cumulatif, de tout prélèvement ou 
projet de prélèvement sur l’environnement, sur les autres 
utilisateurs et sur la santé publique, et déterminer, parmi 
ces documents ou renseignements, lesquels ont un carac-
tère public et doivent être rendus accessibles au public;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 11° du premier 
alinéa de l’article 95.1 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement le gouvernement peut adopter des règlements pour 
mettre en place des mesures prévoyant le recours à des 
instruments économiques, notamment des permis négo-
ciables, des droits ou redevances d’émission, de déverse-
ment ou de mise en décharge, des droits ou redevances 
d’élimination anticipés, des droits ou redevances liés à la 

production de matières dangereuses résiduelles ou à l’uti-
lisation, à la gestion ou à l’assainissement de l’eau, en vue 
de protéger l’environnement et d’atteindre des objectifs en 
matière de qualité de l’environnement pour l’ensemble ou 
une partie du territoire du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 12° de cet 
alinéa le gouvernement peut adopter des règlements pour 
établir toute règle nécessaire ou utile au fonctionnement 
des mesures prévues au paragraphe 11° de cet alinéa et 
portant, entre autres, sur la détermination des personnes 
tenues au paiement des droits ou redevances visés à ce 
paragraphe, sur les conditions applicables à leur percep-
tion ainsi que sur les intérêts et les pénalités exigibles en 
cas de non-paiement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 20° de cet 
alinéa le gouvernement peut adopter des règlements pour 
prescrire les registres, les rapports, les documents et les 
renseignements qui doivent être tenus et conservés par 
toute personne exerçant une activité régie par cette loi 
ou ses règlements, les conditions qui s’appliquent à leur 
tenue et déterminer leur forme et leur contenu ainsi que 
les conditions relatives à leur conservation, notamment 
la période;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 21° de cet 
alinéa le gouvernement peut adopter des règlements pour 
prescrire les rapports, les documents et les renseignements 
qui doivent être fournis au ministre de l’Environnement, 
de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs par toute personne exerçant une acti-
vité régie par cette loi ou ses règlements et déterminer les 
conditions et les modalités relatives à leur transmission;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 21.1° de cet 
alinéa le gouvernement peut adopter des règlements pour 
déterminer les renseignements et les documents ayant un 
caractère public ainsi que, le cas échéant, les modalités 
concernant leur diffusion;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 30 de la Loi sur certaines mesures permettant d’appli-
quer les lois en matière d’environnement et de sécurité des 
barrages (chapitre M-11.6) le gouvernement peut, dans un 
règlement qu’il prend en vertu notamment de la Loi sur la 
qualité de l’environnement, prévoir qu’un manquement à 
l’une de ses dispositions peut donner lieu à une sanction 
administrative pécuniaire et il peut y prévoir des condi-
tions d’application de la sanction et y déterminer les mon-
tants ou leur mode de calcul, lesquels peuvent notamment 
varier selon l’importance du dépassement des normes qui 
n’ont pas été respectées;
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ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 45 de la Loi sur certaines mesures permettant d’appli-
quer les lois en matière d’environnement et de sécurité 
des barrages le gouvernement peut, parmi les disposi-
tions d’un règlement qu’il prend en vertu notamment de la  
Loi sur la qualité de l’environnement, notamment déter-
miner celles dont la violation constitue une infraction et 
rend le contrevenant passible d’une amende dont il fixe 
les montants minimal et maximal;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
règlement modifiant le Règlement sur la redevance exi-
gible pour l’utilisation de l’eau a été publié à la Partie 2 
de la Gazette officielle du Québec du 13 novembre 2024 
avec avis qu’il pourra être édicté par le gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la 
redevance exigible pour l’utilisation de l’eau, annexé au  
présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
DAVID BAHAN

Règlement modifiant le Règlement sur la 
redevance exigible pour l’utilisation de 
l’eau
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2, a. 46, par. 16°, sous-par. e, g, j, et l,  
et a. 95.1, 1er al., par. 11°, 12°, 20°, 21° et 21.1°).

Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les 
lois en matière d’environnement et de sécurité des 
barrages 
(chapitre M-11.6, a. 30, 1er al., et a. 45, 1er al.).

1. L’article 2 du Règlement sur la redevance exi-
gible pour l’utilisation de l’eau (chapitre Q-2, r. 42.1) est 
modifié :

1° dans le premier alinéa :

a) par l’insertion, dans ce qui précède la définition de 
« capacité nominale » et après « présent règlement, », de 
« à moins que le contexte n’indique un sens différent, »;

b) par l’insertion, à la fin de la définition de « capacité 
nominale », de « ou, dans le cas où l’eau est prélevée au 
moyen d’un étang, d’un bassin ou d’un autre ouvrage de 
retenue alimenté naturellement, le volume nominal de 
l’étang, du bassin ou de l’autre ouvrage »;

c) par l’insertion, selon l’ordre alphabétique, des défi-
nitions suivantes :

« « ministère » : le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs;

« « ministre » : le ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs; »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le 
suivant :

« Également, pour l’application du présent règlement :

1° une utilisation de l’eau inclut toute action visant 
l’abaissement ou la dérivation des eaux souterraines, ainsi 
que tout autre prélèvement d’eau, et ce, même lorsque 
l’eau est retournée dans son milieu d’origine par la suite;

2° un rejet d’eau vise une eau qui a été utilisée. ».

2. L’article 4 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, dans le deuxième alinéa et après « complémentaires », 
de « l’une de l’autre ».

3. L’article 6 de ce règlement est remplacé par les 
suivants :

« 6. Toute personne assujettie à une redevance pour 
l’utilisation de l’eau est tenue de déterminer le volume 
d’eau qu’elle utilise et rejette annuellement par la mesure 
directe rapportée par des équipements de mesure lui 
appartenant.

Toutefois, tant qu’elle n’effectue pas une utilisation de 
l’eau visée au troisième alinéa ou si son autorisation le 
prévoit, la personne qui ne possède pas un équipement de 
mesure peut déterminer les volumes d’eau qu’elle utilise 
ou rejette par l’un des moyens suivants :
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1° la mesure directe rapportée par un équipement de 
mesure appartenant à un tiers, installé le plus près possible 
de chaque site de prélèvement, autre lieu d’entrée de l’eau 
ou point de rejet des eaux concerné;

2° une estimation basée sur une méthode généralement 
reconnue.

La personne qui entend effectuer une utilisation de l’eau 
dans le cadre d’un projet requérant la délivrance, la modi-
fication ou le renouvellement d’une autorisation en vertu 
de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) 
et impliquant l’aménagement ou la modification d’un site 
de prélèvement, d’un autre lieu d’entrée de l’eau ou d’un 
point de rejet des eaux, doit munir ce site, ce lieu ou ce 
point d’un équipement de mesure lui appartenant et res-
pectant, avec les adaptations nécessaires, les dispositions 
du chapitre IV du Règlement sur la déclaration des prélè-
vements d’eau (chapitre Q-2, r. 14) avant d’effectuer cette 
utilisation de l’eau, à moins que son autorisation permette 
le recours à l’un des moyens visés au deuxième alinéa.

Aux fins de l’application du troisième alinéa, lorsqu’une 
utilisation de l’eau ne consiste qu’en un abaissement ou 
une dérivation d’eaux qui sont immédiatement retournées 
dans le réseau hydrographique du bassin versant d’origine, 
seuls les points de rejet des eaux doivent être munis d’un 
équipement de mesure.

« 6.1. La personne qui utilise la mesure directe rap-
portée par un équipement de mesure doit respecter les 
dispositions du chapitre IV du Règlement sur la déclara-
tion des prélèvements d’eau (chapitre Q-2, r. 14), avec les 
adaptations nécessaires.

Celle qui utilise l’estimation basée sur une méthode 
généralement reconnue doit respecter les dispositions 
du chapitre V de ce règlement, avec les adaptations 
nécessaires. ».

4. L’article 8 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, 
de « utilisée et rejetée » par « utilisé et rejeté »;

2° dans le troisième alinéa : 

a) par le remplacement, dans le paragraphe 5°, de  
« utilisée et rejetée » par « utilisé et rejeté »;

b) par le remplacement du paragraphe 6° par les 
suivants :

« 6° si les volumes d’eau utilisés sont déterminés par la 
mesure directe rapportée par un équipement de mesure, 
le type d’équipement de mesure mis en place ainsi que 
les défaillances, bris, anomalies ou autres défectuosités 
ayant affecté son fonctionnement et le nombre de jours 
où les volumes d’eau n’ont pas été mesurés de façon fiable 
et précise;

« 7° si les volumes d’eau utilisés sont déterminés par 
l’estimation visée au paragraphe 2° du deuxième alinéa de 
l’article 6, le nom du professionnel qui a attesté les esti-
mations des volumes d’eau utilisés ainsi que sa profession 
et la description de la méthode d’estimation utilisée. »;

3° par le remplacement du quatrième alinéa par les 
suivants :

« La personne qui remplit la déclaration prévue au  
troisième alinéa doit attester l’exactitude des renseigne-
ments qu’elle contient.

La déclaration prévue au troisième alinéa est remplie 
et transmise par voie électronique, en utilisant le formu-
laire accessible en ligne sur le site Internet du ministère. 
Toutefois, lorsque la personne visée au troisième alinéa 
est une personne morale en faillite, dissoute ou liquidée ou 
ayant son siège sur le territoire d’une municipalité locale 
ou sur un territoire non organisé en municipalité où aucun 
fournisseur d’accès à Internet n’offre de connexion à ce 
réseau informatique, les renseignements qui doivent être 
transmis au ministre en application du présent article 
peuvent l’être au moyen du formulaire fourni par le 
ministre sur un support autre que technologique. Dans 
ce cas, la déclaration doit être datée et signée par celui 
qui l’a dressée et préciser le motif justifiant le recours à 
ce support.

Les pièces justificatives au soutien de la déclaration 
prévue au troisième alinéa, incluant, le cas échéant, les 
estimations prévues au paragraphe 2° du deuxième alinéa 
de l’article 6 et les rapports de vérification de l’exactitude 
des relevés prévus à l’article 12 du Règlement sur la décla-
ration des prélèvements d’eau, doivent être conservées sur 
les lieux de l’établissement concerné pendant une période 
de 5 ans et être transmises au ministre dans les 20 jours 
suivant une demande à cet effet. »;

4° dans le sixième alinéa :

a) par le remplacement de « au paragraphe 6 » par  
« aux paragraphes 6° et 7° »;

b) par le remplacement de « de son ministère » par  
« du ministère ».
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5. Les articles 11.1, 11.2, 12, 12.1 et 12.2 de ce règle-
ment sont remplacés par les suivants :

« 11.1. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 350 $ dans le cas d’une personne physique 
ou de 1 500 $ dans les autres cas peut être imposée à qui-
conque fait défaut :

1° d’indiquer le montant de la redevance exigible par le 
ministre des Finances dans la déclaration visée au premier 
alinéa de l’article 8;

2° d’attester l’exactitude des renseignements contenus 
à la déclaration visée au troisième alinéa de l’article 8, 
conformément au quatrième alinéa de cet article;

3° de respecter les modalités fixées au cinquième 
alinéa de l’article 8 pour la transmission de la déclaration 
visée au troisième alinéa de cet article;

4° de conserver ou de transmettre au ministre les 
pièces justificatives au soutien de la déclaration visée au 
troisième alinéa de l’article 8, dans les délais et aux condi-
tions prévus par le sixième alinéa de cet article;

5° de tenir à jour le registre prescrit par le septième 
alinéa de l’article 8.

« 11.2. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 500 $ dans le cas d’une personne physique 
ou de 2 500 $ dans les autres cas peut être imposée à qui-
conque fait défaut :

1° de déterminer les volumes d’eau utilisés et reje-
tés, conformément aux premier et deuxième alinéas de  
l’article 6;

2° d’installer les équipements de mesure appropriés, 
dans les cas et aux conditions prévus aux troisième et 
quatrième alinéas de l’article 6;

3° de payer la redevance exigible à la date ou dans le 
délai prévu à l’article 7;

4° d’indiquer les volumes d’eau utilisés et rejetés dans 
la déclaration visée au premier alinéa de l’article 8, confor-
mément au deuxième alinéa de cet article;

5° de déclarer au ministre les renseignements énumé-
rés au troisième alinéa de l’article 8, dans le délai qui y 
est prévu.

« 12. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 2 000 $  
à 100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende  

de 6 000 $ à 600 000 $, quiconque contrevient au premier, 
au quatrième, au cinquième, au sixième ou au septième 
alinéa de l’article 8.

« 12.1. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 2 500 $ à 
250 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 7 500 $ 
à 1 500 000 $, quiconque contrevient à l’article 6 ou 7 ou 
au deuxième ou au troisième alinéa de l’article 8. ».

6. L’article 14 de ce règlement est abrogé.

7. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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